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Horaires d’ouverture : 
  

Le secrétariat est 
actuellement fermé. 

  

Vous pouvez nous joindre 
par téléphone du lundi au 
vendredi de 9h à 12h, ou 

par mail 7j/7. 
 
 

 
 

Site internet :                                              
www.saintbauzilledemontmel.fr 

 
 
 

Mme le Maire et Mmes et 
M. les adjoints reçoivent 
sur rendez-vous pris au-
près du secrétariat de  
mairie. 

 

Accueil de la mairie 

La mairie est à votre disposition pour toute aide ou 
renseignement, en particulier pour les personnes 
de santé fragile, isolées ou en difficulté. 

Si vous avez des inquiétudes pour un proche ou un 
voisin,  n’hésitez pas à nous le signaler. 

Nous assurons une permanence téléphonique tous 
les matins du lundi au vendredi de 9 h à 12h ; ac-
cueil possible sur rendez-vous en cas de nécessité. 
Lecture 7 jours / 7 des mails. 

 

Attestation de déplacement dérogatoire 

Afin de vous déplacer durant cette période de con-
finement, il est OBLIGATOIRE de remplir une attes-
tation (imprimée ou recopiée sur feuille blanche au 
stylo). 

Si vous n’avez pas d’imprimante, des attestations 
sont disponibles sur le parvis de la mairie tous les 
jours. 
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Santé et courses 

Quelles précautions prendre après avoir fait ses courses ? Faut-il cuire ses ali-
ments pour détruire le virus ? Peut-on manger ses fruits et légumes crus ? 

L’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire (Anses) a 
examiné, sur la base de données scientifiques dispo-
nibles, les possibilités de transmission de la maladie 
Covid-19 par les aliments.  Source : anses.fr 

Quelques réponses tirées de leur site Internet : 

• Il n’existe aucune preuve que les animaux d’élevage et les aliments qui en 
sont issus jouent un rôle dans la propagation du virus. 

• Aujourd’hui, aucune donnée scientifique ne laisse penser que le virus peut 
nous contaminer par voie digestive. 

• Après un achat, avant de les consommer ou de les cuisiner, il faut bien la-
ver ses fruits et légumes à l’eau claire. L’utilisation du vinaigre blanc pour 
les rincer n’est pas nécessaire. 

• Dès que c’est possible, il faut retirer les emballages des courses avant de 
les ranger et nettoyer ceux qui ne peuvent être enlevés avec un chiffon ou 
un essuie-tout à usage unique humide. Pensez à vous laver les mains 
quand vous rentrez des courses et juste après avoir rangé celles-ci. 

     

Collecte des ordures ménagères 

La collecte des ordures ménagères est maintenue par la Commu-
nauté de Communes du Grand Pic-Saint-Loup. 

Afin de protéger les agents en charge de la collecte, mais aussi 
votre voisinage, veillez à bien fermer solidement vos sacs à or-
dures ménagères et à ne jeter aucun déchet en vrac dans le bac 
gris. Les personnes potentiellement atteintes de Covid-19 doivent emballer 
leurs déchets au préalable dans un double sac. De manière générale, les mou-
choirs en papier, pansements, compresses, gants, masques doivent être bien 
fermés dans des sacs pour éviter toute contamination.     
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Courrier 

Le facteur passera moins souvent. La distribution du courrier 
se fera uniquement les mercredis, jeudis et vendredis jusqu’à 
nouvel ordre. 

  

Dessinons Saint Bauzille 

Tout au long de la semaine dernière, nous avons 
reçu des dessins représentant notre belle com-
mune pour nous soutenir durant cette période de 
confinement. Nous souhaitions les partager avec 
vous. Merci à tous. 
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Conseil municipal 

Le premier tour de l’élection municipale du 15 mars 

dernier a permis de constituer le conseil municipal 

dans son intégralité. Mais en raison de la situation sa-

nitaire, l’installation du nouveau conseil a été reportée 

et le mandat du conseil municipal sortant est prolongé. 

 

Incivilité 

Face à certaines incivilités, nous souhaitons rappeler qu’il 

reste possible de sortir son animal de compagnie à moins 

d’1km de chez soi. Merci de ne pas laisser vos animaux dé-

ambuler tout seuls et/ou de les laisser déféquer dans nos 

rues.  

La propreté de notre commune est l’affaire de tous, en particulier en ces 

temps difficiles où les services communaux sont réquisitionnés sur 

d’autres missions. Merci pour votre civisme. 


